
I DROITDELACONCURRENCE

LETRAITEMENTDESMICRO-PRATIQUES
ANTICONCURRENTIELLESSIMPLIFIE
Controversé

,

le systèmedecontrôledesmicro-pratiquesanticoncurrentiellesestuneinnovation
del

' ordonnancedu13décembre2008
,

misenoeuvreparle décretn?2009-140du10février2009.
Traitéesplusrapidement ,

cespratiquesrelèventduministèredel

' Économie et desFinances.

I

esmicro-pratiques
anticoncurrentielles

(

Micro -PAC
) occupentune

placeparticulièreauseindudroità

Mlaconcurrence : c'
estauministèrede

l

' Économieet desFinancesquerevient leur
contrôle .

Et ce
,

alorsquedepuisla loide
modernisationdel

' économie
,

toutcequi
concernecedroitestplacéentrelesmainsde

l

' Autoritédela concurrence . Globalement
,

ellessedéfinissentpardespratiques
contrairesaudroitdela concurrence exercéespar
desPMEdontle chiffred

' affairesestinférieur
à 50M-

(

100M-si plusieurssociétéssont
concernées

)

. Lesententes
,

abusdeposition
dominanteouprixabusivement basrelèvent
directementdecerégime . Autrespécificité :

lesmicro-PACdoiventêtredeportée
exclusivementlocale . Enfin

,

ellesnedoiventpas
entrerdansle champ d

' applicationdudroit
communautaire.

PROCÉDURE EN5 ÉTAPES
Dela découverte del

' infractionà sasanction
,

le processus s' articuleautourdecinq
étapes . Aprèsavoirmenéenquête ,

le ministère
del

' Économieinformelesentreprises
soupçonnéesdepratiquesanticoncurrentielles
desfaitsreprochéset desmesuresenvisagées
à leurégard : uneinjonction et / ouune
sommeà verserauTrésorpublicà titrede

Lorsqu' uneentrepriseestinforméepar
Bercydepratiquesanticoncurrentielles

,

mieuxvautqu'ellesefasseassisterparun
avocatouunjuristespécialiséendroitde

la concurrence.

transaction . Lessociétésmisesencauseont
la possibilitédeconsulterleurdossierauprès
del

' Administration. Ellespeuvent formuler
leursobservations

, quileurservirontde«

défense »

,

demanièreécriteet / ouorale
,

auplus
tarddeuxmoisà compterdela réceptiondu
courrierministériel . Délaiéventuellement
portéà quatremoissurdemande . Unelettre
recommandéeavecavisderéceptioninforme
l

'

entreprisedela décisionpriseà son
encontre . À cestade

, plusieurspossibilités : le

LEPOINTDEVUEDEMETOUSSAINT-DAVID
,

CABINETSIMONASSOCIÉS
(

75
)

« Ledroit à la concurrence
resteassezméconnudes
dirigeantsquin'

ontpas
forcémentconsciencedes
interdictions et

,

dèslors
,

ducaractèreillicitede
certainsdeleurs
comportements commerciaux.
Souvent

,

le pointdedépart
d

' uneenquêtereposesur
unedénonciationparun
tiersauprèsdesservices
dela DGCCRF.
Pourmenersonenquête ,

le ministèredel

' Économie
peutselivrerà des
contrôles

et

/

ouà des

enquêtesplus« musclées »

pourlesquellesune
ordonnancedujugedes
libertéset dela détention
estnécessaire .

A l

' issuede
cesinvestigations ,

il prend
position.
Mieuxvautsefaireassister
parunavocatouunjuriste
spécialiséendroitdela

concurrence . Tropsouvent
,

lesentreprises fontappel à

nosservicestroptard . Or
,

uneassistanceseraitutile
dèscestadedel

' enquête ,

notammentlorsdes
éventuellesauditions.

Unéchangeapparemment
anodinavecdesconcurrents
peut,

enréalité
,

constituer
unepratique
anticoncurrentielle

;

dès
qu'uneinformationsurles
prixestéchangée ,

l

' entreprisepeut
potentiellement passeren
zonerouge .

D

' où
l

' importancedepeserses
mots

. Autreconseil : bien
réfléchiraumomentde
décidersi l

' entreprise
accepteounonla sanction
proposéeparle ministrede

l

' Économie ».

classementdel

' affaire
;

l

' injonctionde
mettrefinauxpratiqueset /

ouuneamende . Le
montantdecettedernièrenepeutexcéder
75000 - ou5 %%dudernierchiffred

' affaires
réaliséenFrance si celui-ciestinférieurà

75000 - .
À

la réceptiondela décision
,

l

'

entreprisedispose d

' unmoispouraccepterou
refuser la sanction .

L

' absencederéponsevaut
refus . Danscecas

,

l

' affairepeutêtreportée
devantl

' Autoritédela concurrencequi
procéderaà uneanalyseplusapprofondie.

DESLIMITESPOURLESVICTIMES
Lesvictimesdespratiques
anticoncurrentielles nesontpasimpliquéesdansla

procédure . Ellesnepeuventdoncfairevaloirleurs
observationsauprèsduministère . Demême

,

le respectdela décisionclôturanttoute
actionà l

' encontredel

' auteurdespratiquesles
privedetoutrecoursadministratif . Autre
restriction : contrairementà unedécisionde

l

' Autoritédela
concurrence

, quipeut
appuyeruneactionendommages et intérêts
devantlesjuridictionsjudiciaires ,

l

' absence
depublicitédesdécisionsduministèrede

l

' Économielimiteconsidérablement les
possibilitésdeprouverl

' existence d

' une
pratique anticoncurrentielle . Et

,

donc
,

d

' obtenir
réparationdupréjudicesubi .

"

DIANE-ISABELLE LAUTRÉDOU

À RETENIR

Lesmicro-pratiques
anticoncurrentiellesconcernentles
PMEdontle chiffred

' affairesest
inférieurà 50M-

(

100M-si plusieurs
sociétéssontimpliquées ).

Lemontantdel

' amendenepeut
dépasser 75000- ou5 %%dudernier
chiffre d

' affairesréaliséenFrance
à conditionquecederniersoitinférieur
à 75000-.

À
la réceptiondela décision

ministérielle
,

l

'

entreprisedispose d

' un
moispouraccepterourefuser la

sanction . Auquelcas
,

le dossierpeut
êtretransféré à

l

' Autoritédela

concurrence.
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